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Conseil municipal du 19/01/2023 
ORDRE DU JOUR 

 
 
 

Affaires communales 
 

AFFAIRES GÉNÉRALES 
 

• Approbation du procès-verbal de la séance du conseil municipal du 08 décembre 
2022, 

• Convention de mise à disposition de services relative à l’assistance de la 
commune de Remouillé à la renégociation d’un bail commercial d’une antenne 
5G, 

• Modification des commissions communales et intercommunales, 

• Convention avec l’Insee pour la transmission dématérialisée des actes d’état 
civil, 

• Convention de mise à disposition de deux agents auprès de l’AFAFAF 
 

 
AFFAIRES FINANCIERES 

• Clôture du budget assainissement au 31/12/2019, 

• Crédits d’investissement provisoires, 
 

AFFAIRES RESSOURCES HUMAINES 

• Convention d’adhésion à la médecine de prévention du CDG 44 

• Accroissement temporaire d’activités pour un agent technique 

• Modification du tableau des effectifs 
 

Questions diverses 
 

 


